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(54)  Dispositif  d'extinction  d'incendie  comportant  un  générateur  thermochimique  de  gaz 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
d'extinction  (1)  comportant  un  réservoir  (2)  de  liquide 
d'extinction  et  un  générateur  thermochimique  (3)  de  gaz 
pour  brumiser  ledit  liquide  d'extinction.  Le  problème  est 
d'obtenir  les  conditions  optimales  de  fonctionnement  et 
d'avoir  un  dispositif  présentant  une  sécurité  de  fonction- 
nement  maximale.  Pour  cela  ledit  dispositif  (1)  est  tel 
qu'il  comporte  de  plus  une  chambre  de  mélange  alimen- 
tée  par  des  débits  contrôlés  de  gaz  provenant  du  géné- 

rateur  (3)  et  de  liquide  d'extinction  provenant  du  réser- 
voir  (2)  et  que  ladite  chambre  (4)  est  reliée  à  au  moins 
un  diffuseur  (5)  tel  que  la  pression  du  mélange  de  gaz 
et  de  liquide  d'extinction  dans  la  chambre  de  mélange 
(4)  est  comprise  entre  environ  0,5MPa  et  environ 
10MPa. 

Le  dispositif  selon  l'invention  est  préférentiellement 
utilisé  pour  éteindre  des  incendies  dans  des  locaux  fer- 
més  ou  semi-fermés. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
d'extinction  d'incendie.  Plus  particulièrement  elle  con- 
cerne  un  dispositif  utilisant  un  générateur  thermochimi- 
que  de  gaz  pour  produire  un  mélange  de  gaz  d'inertage 
et  de  liquide  d'extinction  brumisé  sur  un  incendie. 
[0002]  Les  incendies  ou  feux  ici  considérés  sont  es- 
sentiellement  de  deux  types.  Le  premier  type  concerne 
des  feux  de  solides,  généralement  d'origine  organique, 
dont  la  combustion  se  fait  par  la  formation  de  braises  ; 
ces  feux  sont  parfois  assimilables  à  des  feux  de  surface. 
Le  second  type  concerne  des  feux  de  liquides  ou  de  so- 
lides  liquéfiables.  Le  dispositif  d'extinction  selon  l'inven- 
tion  trouve  sa  justification  dans  plusieurs  types 
d'application  :  il  peut  être  utilisé  contre  des  incendies  se 
développant  dans  des  locaux  fermés  ou  semi-fermés, 
mais  aussi  dans  le  cas  d'un  incendie  provoqué  par  une 
explosion,  nécessitant  un  temps  de  fonctionnement  très 
court.  De  même,  il  est  adapté  à  l'extinction  de  feux  de 
moteurs  d'avion  nécessitant  des  débits  élevés  et  un  ef- 
fet  de  souffle,  et  à  la  protection  d'objets  pour  remplacer 
le  dioxyde  de  carbone  actuellement  en  vigueur. 
[0003]  Trois  méthodes  sont  exploitées  pour  éteindre 
ces  types  de  feux  ou  d'incendies. 
[0004]  Une  première  méthode  utilise  des  gaz  qui  in- 
hibent  les  réactions  en  chaîne  de  la  combustion.  Ces 
gaz  sont  des  hydrocarbures  halogénés  tels  que  les  "HA- 
LON".  Les  dispositifs  d'extinction  utilisant  de  tels  gaz 
sont  très  efficaces  et  performants.  Mais,  de  part  leurs 
effets  sur  la  couche  d'ozone  et  sous  la  poussée  écolo- 
giste  certains  de  ces  gaz  sont  interdits  à  l'utilisation  ou 
déconseillés  ;  d'autres  produits  ou  méthodes  sont  re- 
cherchés. 
[0005]  Une  deuxième  méthode  utilise  des  gaz  d'iner- 
tage  qui  chassent  l'oxygène  et  étouffent  l'incendie.  Ces 
gaz  sont  par  exemple  du  dioxyde  de  carbone,  de  l'azote 
ou  de  l'argon.  Les  dispositifs  qui  les  utilisent  sont  lourds 
et  nécessitent  une  maintenance  importante  :  bouteilles 
de  stockage  de  gaz  liquéfiés  ou  sous  pression  élevée. 
De  plus,  lorsque  ces  dispositifs  sont  mis  en  oeuvre  dans 
des  locaux  fermés  ils  nécessitent  des  procédures  d'éva- 
cuation  des  personnels  qui  sont  exposés  à  des  risques 
d'asphyxie  pour  les  forts  taux  de  gaz  nécessaires  à 
l'inertage. 
[0006]  Une  troisième  méthode  est  la  brumisation  de 
liquide  d'extinction,  les  gouttelettes  formées  agissent 
par  différents  mécanismes.  Les  fines  gouttelettes  font 
écran  au  rayonnement  infrarouge  et  réduisent  réchauf- 
fement  des  surfaces  soumises  à  ce  rayonnement,  la  va- 
porisation  du  liquide  d'extinction  constituant  ces  goutte- 
lettes  d'une  part  absorbe  de  la  chaleur  et  donc  refroidit 
le  milieu  et  d'autre  part  chasse  l'oxygène  et  contribue  à 
l'inertage  du  milieu. 
[0007]  Remarquons  que  la  technique  d'extinction  par 
brumisation  se  distingue  de  la  technique  d'aspersion  uti- 
lisée  par  des  dispositifs  tels  que  les  "sprinklers"  pour  la- 
quelle  le  local  est  inondé,  le  feu  contrôlé  mais  pas  né- 

cessairement  éteint. 
[0008]  D'autres  dispositifs  encore  sont  utilisés  pour 
réaliser  la  vaporisation  de  liquide.  Par  exemple  la  de- 
mande  de  brevet  WO  95/00205  décrit  un  dispositif  com- 

5  portant  un  générateur  pyrotechnique  dont  les  produits 
de  combustion  sont  dirigés  vers  un  réservoir  d'eau  at- 
tenant  au  générateur  pyrotechnique.  Ces  produits  de 
combustion  vaporisent  l'eau  qui  est  ensuite  entraînée 
sur  l'incendie. 

10  [0009]  Un  premier  problème  est  de  trouver  des  con- 
ditions  optimales  de  fonctionnement  pour  obtenir,  dans 
un  encombrement  réduit,  des  gaz  d'inertage  en  quantité 
suffisante  et  une  brumisation  efficace  du  liquide  d'ex- 
tinction  notamment  par  la  taille  des  gouttelettes. 

75  [0010]  Un  second  problème  est  lié  à  l'utilisation  d'un 
générateur  thermochimique  de  gaz  qui  est  soumise  à  la 
réglementation  sur  les  produits  et  les  objets  pyrotechni- 
ques.  Cette  réglementation  définit  des  procédures  per- 
mettant  de  classer  ces  produits  et  objets  dans  des  clas- 

20  ses  de  risque,  à  chacune  de  ces  classes  sont  associées 
des  règles  définissant  notamment  les  conditions  d'ex- 
ploitation  à  respecter.  Pour  une  exploitation  la  plus  large 
il  est  souhaitable  que  le  dispositif  d'extinction  soit  classé 
dans  la  classe  des  risques  les  plus  faibles. 

25  [0011]  Le  dispositif  d'extinction  d'incendie  selon  l'in- 
vention  comporte  un  réservoir  de  liquide  d'extinction  et 
un  générateur  thermochimique  de  gaz  tel  qu'il  comporte 
de  plus  une  chambre  de  mélange  alimentée  par  des  dé- 
bits  contrôlés  de  gaz  provenant  du  générateur  thermo- 

30  chimique  et  de  liquide  d'extinction  provenant  du  réser- 
voir  et  que  ladite  chambre  de  mélange  est  reliée  à  au 
moins  un  diffuseur  tel  que  la  pression  du  mélange  gaz 
et  liquide  d'extinction  dans  ladite  chambre  de  mélange 
est  comprise  entre  environ  0,5MPa  et  environ  10MPa. 

35  [0012]  Le  débit  de  gaz,  provenant  du  générateurther- 
mochimique,  est  contrôlé  par  la  géométrie  du  bloc  de 
propergol  du  générateur  thermochimique  et  la  géomé- 
trie  de  l'orifice  mettant  le  générateur  en  communication 
avec  la  chambre  de  mélange.  Le  débit  de  liquide  d'ex- 

40  tinction  provenant  du  réservoir,  est  contrôlé  par  le  sys- 
tème  d'injection  du  liquide  dans  la  chambre  de  mélange. 
[0013]  Une  tuyauterie,  dont  la  longueur  et  la  disposi- 
tion  sont  appropriées  à  la  zone  à  protéger,  relie  ladite 
chambre  de  mélange  à  un  ou  plusieurs  diffuseurs.  Le 

45  nombre  et  la  disposition  des  diffuseurs  sont  adaptés  à 
la  configuration  du  local  et  des  objets  protégés  contre 
l'incendie.  Ce  sont  ces  diffuseurs,  qui  sont  des  tuyères 
amorcées,  qui  règlent,  en  fonction  des  débits  entrants, 
la  pression  du  mélange  dans  la  chambre  de  mélange. 

so  [0014]  Avantageusement  le  dispositif  d'extinction  est 
tel  que  la  pression  dans  la  chambre  de  mélange  est 
comprise  entre  environ  2MPa  et  environ  5MPa.  Préfé- 
rentiellement  la  pression  dans  la  chambre  de  mélange 
est  d'environ  4MPa. 

55  [0015]  Préférentiellement  le  réservoir  de  liquide  d'ex- 
tinction  est  disposé,  au  moins  partiellement,  autour  du 
générateur  thermochimique. 
[0016]  Selon  un  autre  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
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tion,  le  réservoir  est  disposé  dans  le  prolongement  du 
générateur  thermochimique. 
[0017]  Avantageusement  le  liquide  d'extinction  est  à 
base  d'eau  qui  est  le  liquide  le  moins  cher  et  le  plus  per- 
formant  pour  éteindre  les  incendies.  A  cette  eau  on  peut 
ajouter  différents  additifs  notamment  pour  améliorer  en- 
core  son  pouvoir  d'extinction,  éviter  le  gel. 
[0018]  Dans  la  chambre  de  mélange,  le  mélange  gaz 
et  liquide  d'extinction  est  saturé  en  liquide  d'extinction 
de  façon  à  constituer  un  mélange  biphasique  compor- 
tant  des  gouttelettes  condensées  de  liquide  d'extinction. 
Le  cisaillement  aérodynamique  de  ces  gouttelettes  lors 
du  passage  dans  les  diffuseurs  produit  la  brumisation 
du  liquide  d'extinction. 
[0019]  Avantageusement  la  chambre  de  mélange  est 
alimentée  en  liquide  d'extinction  par  un  système  d'injec- 
tion  disposé  autour  de  ladite  chambre  de  mélange.  Le 
système  d'injection  est  réalisé  par  une  ou  plusieurs  ran- 
gées  circonférentielles  de  trous  ou  de  buses  disposées 
autour  de  la  chambre  de  mélange.  Préférentiellement 
cette  injection  se  fait  à  la  partie  amont  de  cette  chambre 
de  mélange. 
[0020]  Dans  une  première  réalisation  la  communica- 
tion  entre  le  générateur  thermochimique  et  la  chambre 
de  mélange  se  fait  par  un  orifice  qui  permet  de  maintenir 
une  pression  interne  du  générateur  thermochimique  qui 
est  supérieure  à  environ  le  double  de  la  pression  dans 
la  chambre  de  mélange.  Dans  ce  cas,  l'orifice  est  dit 
amorcé  soniquement  et  le  fonctionnement  du  généra- 
teur  est  découplé  de  celui  de  la  chambre  de  mélange. 
[0021]  Dans  une  deuxième  réalisation  la  communica- 
tion  entre  le  générateur  thermochimique  et  la  chambre 
de  mélange  se  fait  par  un  orifice  qui  permet  de  maintenir 
une  légère  perte  de  charge  entre  le  générateur  et  la 
chambre  de  mélange.  Dans  cette  configuration  le  fonc- 
tionnement  du  générateur  et  de  la  chambre  de  mélange 
ne  sont  plus  découplés,  mais  la  pression  dans  le  géné- 
rateur  thermochimique  est  plus  faible  et  l'enveloppe  du 
générateur  pourra  être  plus  mince  et  donc  plus  légère. 
[0022]  Avantageusement,  pour  ces  deux  configura- 
tions,  l'orifice  de  communication  entre  le  générateur 
thermochimique  et  la  chambre  de  mélange  est  initiale- 
ment  obturé  par  un  opercule.  Cet  opercule  protège  le 
générateur  thermochimique  de  l'humidité  et  facilite  le 
mise  en  régime  du  générateur  thermochimique  au  mo- 
ment  de  l'allumage.  Préférentiellement  cet  opercule,  en 
général  métallique,  est  pétalable  pour  éviter  de  projeter 
dans  la  chambre  de  mélange,  puis  dans  les  tuyauteries, 
des  morceaux  métalliques  plus  ou  moins  importants  ris- 
quant  de  boucher  des  diffuseurs. 
[0023]  Le  générateur  thermochimique  comporte  un 
dispositif  d'allumage  dont  le  fonctionnement  est  com- 
mandé  par  un  système  de  détection  d'incendie. 
[0024]  Le  générateur  thermochimique  comporte  un 
bloc  de  propergol  contenu  dans  une  enveloppe  conve- 
nablement  dimensionnée  et  protégée  pour  résister  à  la 
pression  et  à  la  chaleur.  Le  propergol  solide  choisi  est 
tel  que  sa  combustion  produise  essentiellement  des  gaz 

et  notamment  des  gaz  tels  que  du  dioxyde  de  carbone, 
de  l'azote  et  de  la  vapeur  d'eau.  La  forme  et  les  dimen- 
sions  du  bloc  sont  adaptées  pour  obtenir  une  durée  de 
fonctionnement  de  quelques  dizaines  de  secondes  à 

s  quelques  minutes,  pour  que  le  dispositif  ait  un  temps 
d'action  prolongé. 
[0025]  Le  réservoir  de  liquide  d'extinction  peut  être 
pressurisé  par  un  dispositif  auxiliaire  :  par  exemple  un 
"sparklet"  de  dioxyde  de  carbone  liquide  ou  d'azote,  une 

10  pressurisation  permanente  ou  un  générateur  auxiliaire 
de  gaz.  Mais  préférentiellement  le  générateur  thermo- 
chimique,  décrit  au  paragraphe  précèdent,  comporte  un 
moyen  de  pressurisation  du  réservoir  du  liquide  d'ex- 
tinction  par  un  prélèvement  de  gaz  convenablement 

15  agencé,  ce  qui  évite  le  recours  à  des  dispositifs  auxiliai- 
res  et  simplifie  grandement  le  fonctionnement  du  dispo- 
sitif.  Ce  moyen  de  pressurisation  du  réservoir  de  liquide 
d'extinction  comporte  un  détendeur  pour  réguler  et 
échelonner  les  pressions  dans  les  différentes  parties  du 

20  dispositif  d'extinction. 
[0026]  Très  avantageusement  le  réservoir  de  liquide 
d'extinction  entoure  totalement  le  générateur  thermo- 
chimique.  Selon  une  réalisation  préférée  le  réservoir  de 
liquide  d'extinction  entoure  également  la  chambre  de 

25  mélange  située  dans  le  prolongement  du  générateur 
thermochimique. 
[0027]  Selon  une  autre  réalisation  préférée,  le  géné- 
rateur  thermochimique  et  la  chambre  de  mélange  sont 
disposés  verticalement  de  façon  que  le  liquide  d'extinc- 

30  tion  entoure,  le  plus  longtemps  possible,  pendant  le 
fonctionnement,  le  générateur  thermochimique  et  éven- 
tuellement  la  chambre  de  mélange. 
[0028]  Dans  une  première  réalisation  la  chambre  de 
mélange  surmonte  le  générateur  pyrotechnique  et  un 

35  tube  plongeur  relie  le  fond  du  réservoir  de  liquide  d'ex- 
tinction  au  système  d'injection  du  liquide  dans  ladite 
chambre  de  mélange.  Ce  tube  plongeur  permet  d'utiliser 
quasiment  tout  le  liquide  d'extinction. 
[0029]  Dans  une  deuxième  réalisation  le  générateur 

40  thermochimique  surmonte  la  chambre  de  mélange. 
[0030]  Le  contrôle  des  débits  de  gaz  et  de  liquide 
d'extinction  injectés  dans  la  chambre  de  mélange  et  le 
domaine  de  pression  de  fonctionnement  de  cette  cham- 
bre  permettent  de  réaliser  l'optimisation  fonctionnelle 

45  recherchée  :  taux  convenable  de  gaz  d'inertage  et 
tailles  adaptées  des  gouttelettes. 
[0031]  Le  nuage  de  brumisation  produit  par  mélange 
avec  le  liquide  d'extinction  et  par  détente  par  les  diffu- 
seurs  est  "tiède"  ce  qui  évite  d'une  part  les  chocs  ther- 

50  miques  sur  les  matériels  et  les  recondensations  sur  les 
équipements  et  d'autre  part  d'éventuelles  brûlures  des 
personnels  présents  à  proximité  des  diffuseurs. 
[0032]  Le  problème  de  classement  du  générateur 
thermochimique  peut  être  résolu  par  le  choix  d'un  pro- 

55  pergol  classé  en  risque  faible.  Mais  de  plus,  la  disposi- 
tion  du  réservoir  de  liquide  d'extinction  autour  du  géné- 
rateur  de  gaz  et  éventuellement  autour  de  la  chambre 
de  mélange,  qui  constitue  un  ensemble  très  compact, 
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résout  les  problèmes  précédemment  cités.  D'une  part, 
la  présence  de  ce  réservoir  de  liquide  autour  du  géné- 
rateur  thermochimique  réduit  considérablement  les  ris- 
ques  d'une  explosion  éventuelle  par  échauffement  ex- 
térieur  de  ce  générateur  et  donc  permet  de  ranger  le 
dispositif  en  classe  de  risque  minimum  avec  des  condi- 
tions  d'utilisation  peu  contraignantes.  D'autre  part  la 
présence  de  cette  enveloppe  liquide  augmente  l'inertie 
thermique  du  dispositif  et  homogénéise  sa  température 
pendant  le  fonctionnement  ce  qui  permet  d'obtenir  un 
mélange  biphasique  sensiblement  constant  propice  à 
améliorer  la  brumisation  finale. 
[0033]  En  plus  de  la  solution  des  problèmes  précé- 
demment  évoqués  ce  dispositif  présente  d'autres  avan- 
tages. 
[0034]  Les  gaz  produits  par  la  combustion  du  bloc  de 
propergol  sont  des  gaz  essentiellement  inertes,  et 
préexistant  dans  la  nature,  il  n'y  a  pas  production  de  gaz 
halogénés  interdits  ou  déconseillés.  De  plus  le  taux  des 
gaz  qui  participent  à  l'inertage  étant  faible,  il  est  compa- 
tible  avec  la  présence  de  personnel  dans  le  local. 
[0035]  Suivant  le  dispositif  réalisé,  les  gaz  générés 
portent  le  nuage  d'eau  brumisé  ce  qui  lui  donne  une  cer- 
taine  dynamique  qui  favorise  l'extinction,  notamment 
des  feux  cachés. 
[0036]  Ci-dessous  l'invention  est  exposée  plus  en  dé- 
tail  par  la  description  de  trois  réalisations  particulières, 
il  est  entendu  que  ces  exemples  ne  sont  pas  limitatifs. 
[0037]  La  figure  1  représente  schématiquement  une 
réalisation  très  compacte  dans  laquelle  le  générateur 
thermochimique  est  en  position  basse  et  est  entière- 
ment  entouré  par  le  réservoir  de  liquide  d'extinction. 
[0038]  La  figure  2  représente,  de  même,  une  réalisa- 
tion  de  l'invention  dans  laquelle  le  générateur  thermo- 
chimique  est  en  position  haute. 
[0039]  La  figure  3  représente  schématiquement  une 
réalisation  dans  laquelle  les  différents  éléments  sont  sé- 
parés. 
[0040]  La  figure  1  représente  une  première  réalisation 
particulière  de  l'invention.  Dans  cette  réalisation  du  dis- 
positif  d'extinction  1,  le  réservoir  de  liquide  d'extinction 
2  entoure  complètement  le  générateur  thermochimique 
3  de  gaz  en  position  basse  et  la  chambre  de  mélange 
4  placée  au-dessus  selon  un  même  axe  vertical.  La 
communication  entre  le  générateur  thermochimique  3 
et  la  chambre  de  mélange  4  se  fait  par  un  orifice  7  ;  cet 
orifice  est  de  dimension  réduite,  il  a  la  forme  et  les  di- 
mensions  d'un  col  de  tuyère  tel  que  la  pression  dans  le 
générateur  thermochimique  3  soit  environ  le  double  de 
celle  régnant  dans  la  chambre  de  mélange  4.  Initiale- 
ment  cet  orifice  est  fermé  par  un  opercule  7',  cet  oper- 
cule  est  pétalable  pour  éviter  les  projections  de  métal 
dans  le  dispositif  d'extinction.  La  pression  de  claquage 
de  l'opercule  est  choisie  en  fonction  de  la  pression  d'al- 
lumage  du  générateur  3  et  de  la  pression  nécessaire 
pour  obtenir  la  pressurisation  du  liquide  d'extinction 
dans  le  réservoir  2. 
[0041]  Le  générateur  3  comporte  un  bloc  de  propergol 

1  0,  dans  le  présent  exemple  il  s'agit  d'un  bloc  plein,  brû- 
lant  en  cigarette,  ce  bloc  est  inhibé  de  façon  approprié. 
Sur  le  générateur  thermochimique  3  est  monté  un  dis- 
positif  d'allumage  9  relié  à  un  système  de  commande, 

s  non  représenté,  ce  système  peut  être  électrique  ou  mé- 
canique.  On  trouve,  monté  sur  ce  générateur  thermo- 
chimique,  un  moyen  de  pressurisation  11  qui  prélève  et 
détent  des  gaz  du  générateur  thermochimique  pour 
pressuriser  le  réservoir  2  de  liquide  d'extinction.  Le  li- 

10  quide  d'extinction  est  ainsi  injecté  dans  la  chambre  de 
mélange  4  par  un  système  d'injection  6  disposé  tout 
autour  de  cette  dernière  et  dans  sa  partie  amont.  Ce 
système  d'injection  6  comporte  un  tube  plongeur  12  qui 
va  pratiquement  jusqu'au  fond  du  réservoir  2  pour  utili- 

15  ser  tout  le  liquide  d'extinction.  Dans  cette  configuration 
le  front  de  flamme  à  la  surface  du  propergol  évolue  dans 
le  même  sens  que  le  niveau  de  la  surface  libre  du  liquide 
d'extinction.  La  sortie  de  la  chambre  de  mélange  est  re- 
liée  par  des  tuyaux  1  3  de  dimensions  appropriées  à  plu- 

20  sieurs  diffuseurs  5,  pour  répartir  et  brumiser  dans  le  lo- 
cal,  les  produits  résultant  du  mélange  des  gaz  de  com- 
bustion  et  du  liquide  d'extinction. 
[0042]  La  figure  2  représente  une  autre  réalisation  20 
de  l'invention.  Le  générateur  thermochimique  23  est  au- 

25  dessus  de  la  chambre  de  mélange  24.  Le  réservoir  de 
liquide  d'extinction  22  entoure  complètement  le  généra- 
teur  23  et  seulement  la  partie  amont  de  la  chambre  de 
mélange  24,  au  niveau  du  système  d'injection  26  de  li- 
quide  d'extinction.  La  communication  entre  le  généra- 

30  teur  thermochimique  23  et  la  chambre  de  mélange  24 
se  fait  par  un  orifice  8  large  de  façon  à  ce  qu'il  ne  soit 
pas  soniquement  amorcé.  Cet  orifice  crée  une  perte  de 
charge  convenable  entre  le  générateur  thermochimique 
et  la  chambre  de  mélange.  Comme  précédemment  cet 

35  orifice  8  est  fermé  par  un  opercule  8'  pétalable.  Des 
tuyaux  33  relient  la  sortie  de  la  chambre  de  mélange  24 
à  des  diffuseurs  25.  Comme  précédemment  le  généra- 
teur  23  comporte  un  dispositif  d'allumage  29  et  un 
moyen  de  pressurisation  31  du  réservoir  22  de  liquide 

40  d'extinction. 
[0043]  La  figure  3  représente  une  réalisation  moins 
compacte  de  l'invention.  Dans  cette  réalisation  du  dis- 
positif  d'extinction  40  le  réservoir  de  liquide  d'extinction 
42  est  séparé  du  générateur  pyrotechnique  43  et  de  la 

45  chambre  de  mélange  44.  Un  conduit  relie  le  réservoir 
42  de  liquide  d'extinction  au  système  d'injection  46  dis- 
posé  autour  de  la  chambre  de  mélange  44  qui  se  pro- 
longe  par  un  tuyau  53  se  terminant  par  un  diffuseur  45. 
Le  générateur  thermochimique  43  contient  un  bloc  de 

50  propergol  50  à  combustion  frontale,  allumé  par  un  dis- 
positif  d'allumage  49.  Le  générateur  thermochimique 
est  relié  à  la  chambre  de  mélange  par  un  orifice  7,  du 
type  tuyère  amorcée  comme  dans  l'exemple  de  la  figure 
1.  Enfin  le  réservoir  42  de  liquide  d'extinction  est  pres- 

55  surisé  par  un  dispositif  auxiliaire  51  dont  le  fonctionne- 
ment  est  synchronisé  avec  celui  du  dispositif  40  et  no- 
tamment  du  dispositif  d'allumage  49. 
[0044]  Les  dispositifs  de  servitude  tels  que,  par  exem- 
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pie  l'orifice  de  chargement  du  générateur  thermochimi- 
que,  l'orifice  de  remplissage  en  liquide  d'extinction, 
d'éventuels  robinets  de  purge,  des  passages  étanches 
ne  sont  ni  détaillés  ni  représentés  sur  ces  figures. 
[0045]  Lorsque  l'incendie  est  détecté,  par  un  système 
approprié,  un  ordre  d'allumage  est  transmis  au  dispositif 
d'allumage  9,29,49  du  bloc  de  propergol.  Cette  séquen- 
ce  peut  être  entièrement  automatique.  Elle  peut  être 
aussi  déclenchée  manuellement  par  un  opérateur  pré- 
sent  sur  les  lieux  ou  prévenu  par  une  alarme. 
[0046]  Le  fonctionnement  du  dispositif  d'allumage 
9,29,49  allume  le  bloc  10,30,50  de  propergol  solide,  la 
pression  dans  la  chambre  de  combustion  du  générateur 
thermochimique  augmente  jusqu'à  la  pression  de  rup- 
ture  de  l'opercule  7',  8'.  Pour  les  configurations  compac- 
tes  une  partie  des  gaz  produits  se  détentent  par  le 
moyen  de  pressurisation  11,21  et  pressurisent  le  réser- 
voir  2,20  de  liquide  d'extinction.  Pour  la  configuration  de 
la  figure  3  un  générateur  auxiliaire  51  pressurise  le  ré- 
servoir  42.  Le  liquide  d'extinction  est  chassé  vers  le  sys- 
tème  d'injection  6,26,46  dans  la  chambre  de  mélange 
4,24,44. 
[0047]  Les  gaz  débouchant  dans  la  chambre  de  mé- 
lange  4,24,44  par  l'orifice  7,8  se  mélangent  au  liquide 
d'extinction  pulvérisé  par  le  système  d'injection  6,26,46 
il  y  a  refroidissement  de  ce  mélange.  Les  gouttelettes 
de  liquide  d'extinction  sont  entraînées  par  les  gaz  vers 
les  diffuseurs  5,25,45.  Les  dits  diffuseurs  5,25,45  répar- 
tissent  le  mélange  gaz-liquide  d'extinction  en  le  brumi- 
sant  dans  le  local  à  protéger. 
[0048]  Les  propergols  utilisés  dans  le  dispositif  d'ex- 
tinction  selon  l'invention  doivent  essentiellement  produi- 
re  des  gaz  ;  préférentiellement  les  gaz  produits  sont  du 
dioxyde  de  carbone,  de  l'azote  de  la  vapeur  d'eau.  La 
plupart  des  propergols  à  risque  atténué  et  générant  des 
gaz  non  toxiques  conviennent  pour  ce  genre 
d'utilisation  ;  par  exemple  les  propergols  décrits  dans 
les  demandes  de  brevet  FR  2  71  3  632,  à  base  d'un  liant 
thermoplastique  oxygéné  et  dont  la  charge  oxydante  est 
majoritairement  du  nitrate  d'ammonium  ;  FR  2  728  562 
à  base  d'un  liant  silicone  et  dont  la  charge  oxydante  est 
du  perchlorate  d'ammonium  et  du  nitrate  de  sodium  et 
FR  2  750  422  à  base  d'un  liant  oxygéné  et  dont  la  charge 
oxydante  est  un  mélange  de  nitrate  d'ammonium  et  de 
perchlorates  de  potassium  et  d'ammonium. 
[0049]  Le  bloc  de  propergol  a  la  forme  d'un  bloc  à  ca- 
nal  central  ou  préférentiellement  d'un  bloc  plein  compte- 
tenu  des  durées  de  fonctionnement  requises.  Ce  bloc 
est  un  bloc  libre  convenablement  inhibé,  ce  bloc  est 
chargé  et  calé  dans  la  structure  du  générateur  thermo- 
chimique  et  changé  après  fonctionnement. 
[0050]  Le  dispositif  d'allumage  est  adapté  à  la  forme 
du  bloc  et  à  la  nature  du  propergol.  Son  initiation  peut 
être  faite  électriquement  ou  mécaniquement  par  un  dis- 
positif  à  percussion  déclenché  automatiquement  ou  ma- 
nuellement  après  détection  de  l'incendie. 
[0051]  Le  liquide  d'extinction  est  essentiellement  à 
base  d'eau.  Pour  supprimer  certains  inconvénients  et 

améliorer  encore  ses  performances  on  lui  ajoute  cer- 
tains  additifs  pour  augmenter  le  pouvoir  d'extinction  : 
des  retardants  chimiques,  pour  éviter  le  gel  :  des  pro- 
duits  antigel...  Tous  ces  additifs  sont  connus  de  l'homme 

s  de  métier  du  domaine  qui  peut  sélectionner  les  produits 
qui  s'adaptent  au  dispositif  et  aux  contraintes  réglemen- 
taires. 
[0052]  Pour  un  local  d'environ  30m3  le  dispositif  d'ex- 
tinction  selon  l'invention  comporte  un  bloc  de  propergol 

10  d'environ  4kg  et  une  réserve  d'eau  d'environ  12kg.  La 
chambre  de  mélange  est  pressurisée  à  4MPa  et  saturé 
en  eau,  la  température  du  mélange  est  de  250°C  envi- 
ron.  Le  dispositif  produit  un  nuage  d'eau  brumisé  dont 
le  diamètre  moyen  des  gouttelettes  est  inférieur  à 

15  200u.m  et  dont  les  gaz  abaissent  le  taux  final  d'oxygène 
dans  le  local  à  environ  19%. 
[0053]  Compte-tenu  de  la  densité  des  produits,  1,7 
pour  le  propergol,  1  pour  l'eau,  dans  une  configuration 
très  compacte  comme  celle  décrite  à  la  figure  1  ,  le  vo- 

20  lume  occupé  par  le  dispositif  est  voisin  de  celui  d'un  dis- 
positif  au  Halon  de  performance  équivalente. 

Revendications 
25 

1  .  Dispositif  d'extinction  d'incendie  (1  ,20,40)  compor- 
tant  un  réservoir  (2,22,42)  de  liquide  d'extinction  et 
un  générateurthermochimique  (3,23,43)  de  gaz  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  chambre  de  mé- 

30  lange  (4,24,44)  alimentée  par  des  débits  contrôlés 
de  gaz  provenant  du  générateur  (3,23,43)  et  de  li- 
quide  d'extinction  provenant  du  réservoir  (2,22,42) 
et  que  ladite  chambre  (4,24,44)  est  reliée  à  au 
moins  un  diffuseur  (5,25,45)  tel  que  la  pression  du 

35  mélange  gaz  et  liquide  d'extinction  dans  ladite 
chambre  (4,24,44)  est  comprise  entre  environ 
0,5MPa  et  environ  10MPa. 

2.  Dispositif  d'extinction  selon  la  revendication  1  ca- 
40  ractérisé  en  ce  que  la  pression  dans  la  chambre  de 

mélange  est  comprise  entre  environ  2MPa  et  envi- 
ron  5MPa. 

3.  Dispositif  d'extinction  selon  l'une  des  revendica- 
45  tions  1  ou  2  caractérisé  en  ce  que  le  réservoir 

(2,22,)  est  disposé  au  moins  partiellement  autour 
du  générateurthermochimique. 

4.  Dispositif  d'extinction  selon  l'une  des  revendica- 
50  tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le  liquide  d'extinc- 

tion  est  à  base  d'eau. 

5.  Dispositif  d'extinction  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  4  caractérisé  en  ce  que  le  mélange  gaz  et 

55  liquide  d'extinction,  dans  la  chambre  de  mélange 
(4,24,44)  est  saturé  en  liquide  d'extinction. 

6.  Dispositif  d'extinction  selon  l'une  des  revendica- 

5 
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tions  1  à  5  caractérisé  en  ce  que  la  chambre  de  mé- 
lange  (4,24,44)  est  alimentée  en  liquide  d'extinction 
par  un  système  d'injection  (6,26,46)  disposé  autour 
de  ladite  chambre  de  mélange  (4,24,44). 

7.  Dispositif  d'extinction  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  6  caractérisé  en  ce  que  la  communication 
entre  le  générateur  (3)  et  la  chambre  de  mélange 
(4)  se  fait  par  un  orifice  (7)  qui  permet  de  maintenir 
une  pression  interne  du  générateur  (3)  qui  est  su- 
périeure  à  environ  le  double  de  la  pression  dans  la 
chambre  de  mélange  (4). 

8.  Dispositif  d'extinction  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  6  caractérisé  en  ce  que  la  communication 
entre  le  générateur  (23)  et  la  chambre  de  mélange 
(24)  se  fait  par  un  orifice  (8)  qui  permet  de  maintenir 
une  légère  perte  de  charge  entre  le  générateur  (23) 
et  la  chambre  de  mélange  (24). 

9.  Dispositif  d'extinction  selon  la  revendication  7  ou  8 
caractérisé  en  ce  que  l'orifice  (7,8)  est  initialement 
obturé  par  un  opercule. 

10.  Dispositif  d'extinction  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  le  généra- 
teur  (3,23,43)  comporte  un  dispositif  d'allumage 
(9,29,49)  dont  le  fonctionnement  est  commandé 
par  un  système  de  détection  d'incendie. 

11.  Dispositif  d'extinction  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  le  généra- 
teur  (3,23,43)  comporte  un  bloc  (10,30,50)  de  pro- 
pergol  solide  dont  la  combustion  fournit  notamment 
du  dioxyde  de  carbone,  de  l'azote  et  de  la  vapeur 
d'eau. 

12.  Dispositif  d'extinction  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisé  en  ce  que  le  généra- 
teur  (3,23,43)  comporte  un  moyen  de  pressurisa- 
tion  (11,31,51)  du  réservoir  (2,22,42)  de  liquide 
d'extinction. 

13.  Dispositif  d'extinction  selon  la  revendication  12  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  pressurisation 
(11,31)  est  équipé  d'un  détendeur. 

1  4.  Dispositif  d'extinction  selon  la  revendication  1  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  réservoir  (2,22)  de  liquide 
d'extinction  entoure  le  générateur  (3,30). 

1  5.  Dispositif  d'extinction  selon  la  revendication  1  4,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  réservoir  (2)  de  liquide  d'ex- 
tinction  entoure  également  la  chambre  de  mélange 
(4)  située  dans  le  prolongement  de  l'orifice  de  com- 
munication  entre  le  générateur  (3)  et  la  chambre  de 
mélange  (4). 

16  883A1  10 

16.  Dispositif  d'extinction  selon  la  revendication  1,5,14 
ou  1  5,  caractérisé  en  ce  que  la  chambre  de  mélan- 
ge  (4)  surmonte  le  générateur  (3)  et  en  ce  qu'un  tu- 
be  plongeur  (12)  relie  le  fond  du  réservoir  (2)  au  sys- 

5  tème  d'injection  (6)  dans  ladite  chambre  de  mélan- 
ge. 

17.  Dispositif  d'extinction  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  ou  2  caractérisé  en  ce  que  le  réservoir  (2,22) 

10  est  disposé  dans  le  prolongement  du  générateur 
thermochimique. 
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